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CRISP N° 58- c.A. N° 6. 2. 

325.48 ( 675 ) : 061.3 ( 493 : 675 ). 

LA CONFERENCE DE LA TABLE RONDE BELGO-CONGOLAISE 

20 janvier - 20 fevrier 1960 ). 

Pendant un mois , les representants du Congo et de la Belgique ont pro
cede a Bruxelles a une large confrontation des points de vue sur l'independan
ce du Congo ( date et contenu ) , sur le statut a adopter pour ce pays en rem
placement de la charta colonials de 1908 ' pour la periods inter.mediaire sepa
rant le jour ~de l'independance de la date de ratification de la constitution 
congolaise , sur l'organisation des elections legislatives nationales et pro-·. 
vinciales de mai 1960 ainsi que sur les dispositions transitoires a adopter pour 
la periods couvrant les prochains mois jusqu'au 30 juin 1960. 

La conference aboutit a des resolutions , adoptees a l'unanimite le 19 
fevrier mais , dans bien des cas et pour bien des points delicats , les reso
lutions laissaient la voie ouverte a deux ou plusieurs solutions. Ceci explique 
pourquoi des difficultes ont surgi au sein de la commission congolaise pres 1~ 
ministre, apres la conference ( specialement sur le mode de designation des · 
membres des assemblees provinciales } et pourquoi le legislateur belge a eu en 
fait une fonction active a l'egard des resolutions de la table ronde. 

Notre but ici n'est pas de presenter un bilan de la conference ni de pro
ceder a une analyse juridique des resolutions. Nous chercherons essentielleme~t 
a mettre en lumiere le " jeu " des forces en presence ' a expliquer le " pour .. · 
quoi " de tells ou telle attitude ou initiative et ce , en faisant porter l'a~ 
nalyse sur les points les plus contestes ou politiquement les plus sensibles qe 
la conference. : 

I. Les problemas de la representation et des votes a la table ronde, 

L'idee de convoquer une conference belgo-congolaise s'est precisee dans 
le courant de l'automne 1959 ( 1 ). C'est le 26.11.1959 queM. De Schrijver en 
precisa la portae a Leopoldville : a ce moment , le ministre imaginait qu'a . 
cette conference , le Congo serait represents par " une dizaine ou une quin
zaine d 'hommes , absolument valables ••• des ignes par leurs pairs ". Aprea 
l'echec des pourparlers de decembre avec le cartel Abako-P.S.A.-M.N.c. , le 
ministre fit part de son projet de conference a la Chambre , precisant meme 
que par.mi les delegues congolais pourraient figurer " des porte-parole des 
part is reconnus comme import ants " , meme s' ils n' avaient pas participe aux 
elections de dece.mbre. 

( 1 ) Pour rappel de cette genese , voir " Congo 1959 " , IVeme chapitre ( de 
l'octroi a la negociation } , pp. 179 a 227 , Ed. Dossier du C.R.I.S.P. , 
1960 ainsi que Courrier Hebdomadaire et Courrier Africain du C.R.I.S.P. du 
22.1.1960. 
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3. 

Ce choix posait tout le problema de la " representativite " des parti
cipants congolats et de la repartition des mandats a la table ronde. Le gou
vernement se considerant comme invitant se reconnaissait ainsi le droit ( et 
se confiait la charge } de definir les quota de chaque groupe ou delegation 
du Congo. Comma il fallait s 'y attendre , cette posi.tion devait inevitablement 
ouvrir la voie des pressions et revendications contradictoires. 

En pri:r.cipe , les services belges en-Gendaient se fonder sur les resul
tats electoraux pour toutes les provinces ou le. participation de decembre parais
sait representative. Le problema n'etait pas aussi simple : les resultats d'en~ 
semble ne furent disponibles que tres tard et ltinterpretation s'en revela d 1 a~
tant plus laborieuse que le ministers travaillait sur des t 'legramrnes d 'agents 
territoriaUX 1 non-standardises ; qUe leS partis Cherchaient a sYattribUJr leS 
votes exprimes en faveur de listes locales , i.ndi viduelles et ethniqu.es dont · 
l'apparentement n'etait· pas manifests. La portae m~me des elections pour les 
communes et les territoires ainsi que le succes des listes non-partisanes mais 
locales emp~chaient de degager des elus les representations a portae nationals, 

La base m~me du calcul de representation , adoptee au ministers ou au 
Gouvernement General par N. Stenmans fut contestee par les partis abstention
nistes et par ceux qui , comma le M.N. C .-Lumumba ou le Cerea de Bukavu n 'a·~ 
vaient pu presenter de listes que dans le chef-lieu de province. Comment , d:i.~ 
saient ces partis , reconna!tre une representativite parfaits a un scrutiu ou 
certaines listes beneficiaient d'un monopole de fait ou d'appuis administratifs 
efficaces ? 

Dans 1 7impossibilite de realiser son projet ( faire elire les delegues 
congolais par leurs pairs ) ou de presenter une interpretation j_nccntestablo 
des resultats electoraux ' le ministre dut envisager e-0 ad.rnetiire de gonfler 
la nombre des delegues , de prevoir una representation substantielle des in
ter~ts locaux ou coutwniers ( 1 ) et de propo8er un jugeme.r..t G.e Salomon 
pour la representation respective du cartel Abako-M.N.c •. ,P.S.A.-Parti du Peuple·
Abazi-F.G.C. et du Parti National du Progres, La cartel exigeait au d6:part 60 · 
pour cant des sieges at le 13 janvier encore faisait d'une revision des quota 
un " prealable fi a S8. participation a la table ronde. 

Le 18 janvier , le ministre proposa tUle formula de repartition de 43 
effectifs , plagant le P.N.PG et le cartel sur pied d'egalite ( chacun 25 pour 
cent ) at prevoyant une forte representation des chefs coutumiers et des elus 
individuals. La realisation du front commun congolais le soir m~me et l'opti
misme general qui en resulta dans les delegations fit passer le problema de la 
representation numerique au second plan. Las groupes admirent les quota mj.nis
teriels. En cours de conference Patrice Lumumba obtint que sa delegation soit 
portae de deux a trois. A ce moment ~ la delegation congolaise comptait 44 ef
fectifs repartis comme suit : 

(1) Les chefs se pJ.dgnirent en seance pub,l.ique le 1. 2 d ', avoir u ete tires au tout 
dernier moment de nos circonscriptions et projetes a BXL sana avoir eu le 
temps de nous preparer et de pre: .. dre des avis ~i 
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CRISP N° 58 - C.A. N° 6. 4. 

- Cartel , 11 dont 3 Abnko , 2 M.N.C.-Kalonji , 3 P.S.A. , 1 Parti du 
Peuple , lF.G.C. et 1 Abazi. 

- P.N.P. 11 

- Cerea 1 

- M.N.C.-Lumumba 1 3 

- Conakat , 2 ; 

~ Assoreco , 1 ; 

- Alliance Rurale Progressisto ( Kivu ) , 2 

- Cartel Balubakat-Fedeka-Atcar , 1 ; 

- Union Congolaise , 1 

-Delegation des chefs coutumiers , 10 dont 3 de l'Equateur , 2 de la 
r:ovince Orientale , 2 du Kivu , 2 du Katanga 1 du Kasat et 1 du 
district du lac Leopold II. 

- Union Mongo , 1 • ( 1 ) 

~uand on analyse cette repartition 1 11 faut tenir compte du fait que 
certaines delegations n'etaient pas aussi autonomes ou aussi homogenes qu'il 
peut paraitre : ainsi , aux 11 P.N.P, s'ajoutaient en fait au moins deux 
me.mbres effectifs et deux suppleants de la delegation des coutumie~s qui pu
bliquement 2.u Congo s 'affic:J:.:.ient P .N. P. , ta:·.dis qu 'un coutumier suppleant 
s'apparentait ~u M.N.C.~Lumumba 1 un autre au M.N.C.-Kalonji et qu'au moins 
un membre effectif de la m~e delegation etait en communaute avec la Conakat. 
Notons egalement que la delegation des !! coutumiers II comptait egalement qua
tre " individuals " dont les fonctions professionnell· s son~G respectivement 
celles de commer~ant , clerc dactylographe , secretaire comptable aux m·· 
et employe-chef de main d'oeuvre. Par centre , dans la delegation de l'A.H.P. 
figuraient 2 notables traditionn els~ 

Reglee dans J. 1 euphorie de la constitution du front commun { 2 ) , cette 
question de la representation devait rebondir ulterieurement ~ par le biais 
de 1 'interpretation des votes. Au cours de las eance du 22 janvier apres·-midi, 
l'assemblee e.borda la question du reglement d 1ordre interieur et afunit le 
principe du vote " par delegation " ( article 17 ) , seul M. Kasa-Vubu recla
mant a ce moment un vote par delegue. Concretement 1 cela signifiait que nu·· 
meriquement ( sinon poli tiquement ) chaque delegation avait une valeur €gale, 
c'est-a-dire une voix ,: 1 pour tout le cartel et 1 pour le P.N.P. dont lade
legation representait chacune 11 membres sur 4~ mais aussi 1 voix pour 1 1U
nion Mongo , 1 pour l'Union Congolaise , etc ••• 

( 1 ) M. N1Djoku figurait sur les documents officiels dans la delegation des 
chefs coutumiers mais en fait constitua une delegation a lui seul sous la de
nomination 11 Union Mongo " et a ce titre , se prononga au vote sur chaque g_ues
tion , avec une voix comme toutrJs les autres delegations. 
( 2 ) En cours de conference 7 le 1.2.1960 1 le porte-parole des chefs coutumiers 
a aborde a nouveau la question , accusant le ministre d .. avoir1

' C. · '··_,:?;~ · ::.:. 

composition de la table-ronde. n 
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CRISP N° 58 - C,A, N° 6. 5. 

Ainsi 7 au moment du vote , le president recueillait 11 reponses. 
Cette prcredure fut admise au debut par les groupes hostiles au cartel qui y 
voyaient le moyen d'isoler celui-ci en ne lui donnant qu'une srule voix sur 
onze •. Elle eut comme premier resultat de donner un poids politique non-pro
portionne a des delegations dont le quota etait d'une seule unite. ( 1 ) 
Elle aboutit en fin de conference a une petite guerre de communiques ( spa~ 
ciale.ment 7 les documents no 28 du 17.2 et no 6 du 18.2 ) dont on pouvait 
redouter une remise en question de votes intervenus. En effet , le P.N.P. , 
la Conakat , l'Alliance Rurale Progressiste et les chefs coutum~rs ( 4 de
legations mais 25 delegues sur 44 ) pretendirent faire adopter la regle du 
vote ponders et rejeter la procedure prevue par 1'article 17 du reglement 
d'ordre interieur pour p1usieurs votes d'une importance po1itique conside
rable ( notamment pour le mode de designation des membres des assemblees pro
vinciales ou les 4 groupes mentionnes furent seuls a se prononcer en faveur 
du second degre ). Le 18.2 , par motion d'ordre , M. Edinda1i. ( P.N.P. ) 
souleva ce problema en seance pleniere : " la methode des votes par groupe
menta , dit-il , est antidemocratique et ne permet pas aux moderes de faire 
entendre leur voix comme elle devrait l'~tre. " 

X 

X X 

( 1 ) A1nsi theoriquement 7 un vote commun du cartel , du P.N.P. et des cou
tumiers ( 32 sieges sur 44 ) pouvait @tre mis en minorite par une alliance 
de l'Dhion Mongo , de l'Dhion Congolaise , du Cartel katangais , de 1 1Asso
reco , du Cerea et de l'A.R.P. ( 7 sieges sur 44 ) • Cette hypothese , poli
tiquement absurde ne s'est d'ail1eurs jamais realisee en pratiqQe. 
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CRISP N° 58 - c.A. N° 6. 6. 

Comment voterent lea onze delegations congolaises. 

'---- -.----:'--- :---...,------.,..--~------ """:'--- '!'""----
Cartel .:cartel! Union .

1

: P.N-.P.·~- Coutu-l~_![Union '[I A.R.P.l ~- l CERE.A I! M.N.C. 
;Abako-PSA;katan- :Mongo , , miers :~ Coneso-, ~ ! 

1 

Lumumba 
, MNC-P .P. , gais. · \ , llais e ; I 

I ' I f ' 
I l I I 

I < i ! ! 1 ' 

• I I • 

i--------~----------+---------~-----------
i 

1. :La Chambre doit~elle comprendre uniquement des personnes elues au suffrage universal? 
I 
' ! 

I I ., : . t ; ' I 
; oui oui oui non I non I non ! oui : non 1 oui • oui 1 oui : ~ : l J .L i i : , I .------------ ------ --~--~---~----------- ~ 

2. ;sur les quatorze sieges de senateurs prevus pour chaque province ' le quota reserve~ 
1aux chefs ooutumiers et aux notables { trois sera-t-il un nombre fixe , un mini~ 
1 mum ou un ma.x:l..mum ? I _ 

1 
I 

:nbre.fixeiminim. :nbr. ,min. \minim.jmin, jmin. jmin. 1
1 max. jmax. 1 max. 

' I !fixe ; I r ' I 
I ' ' I I I ' 

I : I I ' 1 l 

·---------·------~----------------~--------
3, :ces coutumiers-candidats , senateurs par designation seront-ils choisis par leurs 

ipairs , ctest-a-dire presentes au simple enterinement de l'Assemblee provincials 
1sur une liste simple ou l'Assemblee aura-t-elle un certain choix entre des candi-
1 dats propo,ses sur. liste double : [ I i \ 
ldouble lvote idbl. I simplelsimple/sple l1abst. doublei dble dble 1 double 
' I ' ' f ' I I 
I ;reserve! : 1 t I 
I J ! f ! , ' I 

~-- - -- -- - - _!_ - - ..L..- - - - -- ..... - - ..:.. - - -1- - - .... - - J. - - -- - - - -
i 

4. :Le Senat aura-t-il la faculte de s'adjoindre jusqu'a douze membres-cooptes ( 2 

!par prov~ce ) ? ! ~ I ~ I \ I I \ 
:abst. l! oui ! oui i oui i oui ! oui i oui '_ oui i oui I oui 1

1 

oui 
i I I : ; \ • l I 

- - -- - -- -i- - - J_ - - -1- - - ..;... - - - ---'- - - ~ -- --' - - - - - - --

5. 1Le choix des senateurs cooptes eventuels devra se faire par lea seuls senateurs 
de chaque province au prorata du quota de chaque province ( chque groupe senato
rrial provincial choisissant lui-m~me les cooptes prevus dans son quota ) ? 
I 

I ' 1 ' ., l 'I l i i 
'non ; non !non i oui . oui J oui i abst ~ oui . non l non l non 
·--- --i... -- -~---.:...- __ l ___ .. _-- __ ....,. _____ - ...J-- -~ ----

6. rLa Constitution congolaise sera definitive apres approbation par referendum ( for.mu
rle un ) , apres approbation des conseils de province ( formula deux ) ou par une 
procedure adoptee aux deux tiers des voix par la Constituante { forn.ule trois )'? 

' I : I 
' I ' I I ' I I I ' 

/trois ! deux !trois I deux I deux I deux I trois l deux ! trois j trois j trois 

~----~---~--~------~--~--~---~--~---~---~ 
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CRISP N° 58 - C.A. N° 6. 7. 

7. Le Roi des Belges sera-t-il le chef de l'Etat congolais jusqu'a la ratification 
de la constitution congolaise ? ( 1 ) 

i ! i l • 

non I oui I oui : oui oui j oui ! oui i oui ! oui I non l. non 
i I i I ! ' • ,_------- _i_-- ..;_------ _:_--- '--- _:_- _;_--.;..--..;..---

8' Les belges seront-ils eligibles au Congo , aux elections de mai 1960 ? 

non 1Lnon ·
1
· non \ oui l oui i oui ! non i oui :

1
· non l' non i non 

I I I : i l . ! I , ·----- ------~------~-------------- ------
9.1Faut-il prevoir un adoucissement des dispositions d'exclusion a l'eligibilite (a

mendement du cartel Abako-PSA-MNC-PP redige de maniere a per.mettre l'eligibilite 
de Lumumba ) ? . 1 . 1 

' : I I I : I l. : : 

1

1 
oui I oui ! abst. I non 1 non j non l oui non oui 1 oui j oui 

' I ' I I l I 
- -- -- - - - _;_-- .i- - - - :- - - _;- - - - -- - - -'-- - - - -'-. - - ..:,_ - - -
I 

10. Le vote doit-il ~tre libra ou obligatoire ? 

1 

I 
I I ' 

'libr~ __ Lobl~g j~i~r~ lo~lig~ L•~ligJ oblig, _ Lobli~; _I ~bl~t~b~e llibr~ ~i~r~ I 
I 

11. Faut-il recourir au suffrage universal o.u au second degre pour la designation des 

1

. 
membres des assemblees provinciales ? 1 

js.u. ! s.u. is.u. l. 2ddeg00! 2ddegniJ2ddegrB I s.u. J2ddag.l s.u. I s.u.j s.u. J 

1----- L ___ ,_-- ----- --·- ------_I ___ L ___ - -..l. ---1 
' I 

12. !Pour las premieres elections , le corps electoral sera e~~lusivement compose des ' 
hommes de plus de 21 ans. , 

' I i I . . I 1 ~ui __ _L ~~ _i~u~ Joui ___ oui_ j ~ui __ Loui_ J ~u~ _Loui_ .L._n~n -n~n _ 

13. Le pourcentage de chefs coutumiers ou notables choisis par les elus au titre de 
lconseillers provinciaux doit-il ~tre de 10 ou de 20 p.c. des elus directs ? 

to% ___ L lo% _,w% j 15% __ L ~ _ Js% _ _i 15% _ j ~% _l_1o% _ L_lo% l_lo% _j 
( 1 ) Il ne s'agit pas ici d'un vote proprement dit. Chaque delegation s'est expri~ 
mee le 15,2. mais on n'eut pas recours au vote apres ce tour d'horizon 1 le minis~ 
tre ayant demands a prendre contact avec les delegations et a en referer au gou
vernement. 
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CRISP N° 58- C.A. N° 6. s. 

1 ---------------~--------------------~-----. ' I I I : t I . ' 

i ' j ~ 
Cartel :cartel i Union ;P.N.P. Coutu., ©lakat!Union ·,A.R.P.:~-· CEREAl M.N.C. · 
Abako-PSA:katan- ~Mongo I miers · \Congo-, 1 ~ , I Lumumba 
MNC-P .P. gais ; 1 

; laise : ! I 
! . 1 I : 
' . I I 1 t I I ' ! 
I . I 1 : • 

~-----------------------------------------
14. ;Dans le cas ou les assemblees n'auraient pas fait choix d'un chef de l'Etat au 

;3o,6.I960 , qui en ferait fonction en attendant , le President de la Chambre , le 
1President du Senat ou le plus ~e des deux ? 

1 

'~h:'br: Js":at J chamb.f senat_j~•:at LsenatJs":at _+§gB _! +~e_le:nb-l <llO]Jlbre __ , 

Nous n'avons retenu ici que les votes non-unanimes et rev~tant un carac
tere de signification politique. Sur cette base , 11 est possible de proceder a 
des regroupe.ments de delegations. 

1.- P.N.P.-Conakat-Coutumiers : 14 votes communs sur 14, 
2.- P.N.P.-Conakat-Coutumiers-A.R.P. ; 12 votes communs. 
3.- P.N.P.-Conakat-Coutumiers-A.R,P.-Union Congolaise :6 votes communs. 
4.- Cartel(Abako-:MNC-PSA-PP )-M.N .c.Lumumba-CEREA : 11 votes communs. 
5.- Cartel(Abako-:MNC-PSA-PP )- Cartel ( Balubakat , Fedeka,Atcar ) :7 votes communs. 
6e- Cartel katangais-Union I1ongo : 7 votes communs. 
7.- P.N.P.-Assoreco : 3 votes communs. 

et ses allies 
8.- Assoreco-M.N.C. Lumumba : 11 votes communs. 
9,- Assoreco-M.N.C. Lumumba-CEREA : 11 votes communs. 

10.- M.N .c .Lumumba-CERE.A. : 14 votes co:rnrmms. 
2.1.- M.N.C .Lumumba-CEREA-Cartel { Balubakat , Fedeka , Atcar ) : 7 votes cornmuns. 
12.- Cartel ( Abako-MNC-BSA-PP ) ~ P.N.P. et ses allies : 1 vote commun. 
13.- u.c.-cartel Katangais -Conakat : 6 votes communs. 
14.- Cartel katangais-U .c. : 10 votes communs. 

15.- Cartel katangais-Conakat : 7 votes communs, 
16.- Cartel ( Abako-MNC-PSA-PP )- Assoreco : 10 votes communs. 
17.- Cartel ( Abako-MNC-PSA-PP )- Assoreco- M.N.C. Lumumba ... CEREA: 9 votes communs. 

Sans vouloir donner a ce test une valeur abso1ue , on notera que , sur 
cette base , les plus fortes cohesions sont respectivement : 

• P,N.P.-Conakat-Coutumiers : 14 votes conmuns ( representation a 1a T.R. :23 sieges) • 
• M.N.c. ·Lumumba-CEREA : 14 votes communs ( 4 sieges ) • 
• P.N.P.-Conakat-Coutumiers-A.R.P. : 1'2 votes ( 25 sieges ) • 
• Cartel ( Abako-MNC-PSA-PP ) - M.N.C. Lumumba - CERRA. : 11 votes ( 15 sieges ) • 
• Assoreco - M,N. c. Lumumba ... CERRA. : 11 votes ( 5 sieges ) • 

• cartel katangais-Union Congolaise : 10 votes ( 2 sieges ) • 
• cartel ( Abako-:MNC-PSA-PP ) ... Assoreco - M.N.C. Lumumba - CEREA : 9 votes ( 1-6 

sieges ). 
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CRISP N° 58 - c.A. N° 6. 9. 

II. Les participants congolais a la Table Ronde, 

Nous avons precede , au cours de la conference de la table ronde , a 1 ':t.n
terview de 72 membres congolais ( suppleants et effectifs ) sur un total de 86 
a 85. Les donnees recueillies , dans une proportion :pratiquement egale dans cliaqu~ 
delegation , ont done une valeur representative. · 

1. Etudes faites par les delegues congolais { nous utilisons ici des niveaux 
ap:proximatifs ) • 

Primaires : 1 Etudes post~primaires ou moyennes ( en tout ou partie ) 30 

Humanites ou etudes secondaires ( en tout ou partie ) : 8 

Ecole Normale : 9 Eccles professionnelles : 2 Camptabilite 7 

Etudes d 'assistants osronomos .. ou medicau:x: : 3 

Etudes po~secondaires ( essentiellement ' etudes theologiques ' philoso:phi~ 
ques ou de droit ) : 12 

Nota bene : le niveau de scolarite le plus eleva etait celui de la delegation 
Abako et de la Conakat j le moins eleva , celui des chefs Coutu
miers, En regle generals ' le niveau des del9gues des villas est 
nettement superieur a celui des regions rurales. 

2. Professions exereses sur base des declarations recueillies. 

Notables ou chefs : 12 Clercs ou commis : 25 

Instituteur : 1 Colons ou planteurs : 2 

Comptables : 5 Defense~ davant les tribu
naux indig&nes 2 

Commergants , agents d'affaires et representants de commerce 9 

Fonctionnaires de rang de direction : 5 Journalist as 2 

Divers : agent judiciaire ( 1 ) ; sans profession ( 2 ) ; administratGur de 
cooperatives ( 1 ). 

3. Situation familiale. 

Un seul delegue intervieweetait celibataire. La moyenne d'entants com:po
sant lea familles des del6gues congolais est de 3,8 ( 51 75 au M.N.c.-Kalonji;. 
5,33 a l'Abako ; 5,09 chez les chefs coutumiers et 2,85 au P.N.P. ). 
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CRISP N° 58 - C.A. N° 6. 10. 

4. Moy~nne d'€ge. 

L'~ge moyen des delegues est de 35,78 ans ( la delegation la plus " jeune " 
etait celle du P.S.A. avec une moyenne de 30 15 ; cella des chefs coutumiers est
oontrairement a une opinion fort repandue- assez basse : 38,4 ans. 

III. Le jeu des forces a la Table Ronde. 

1~ Le prealable de la nature de la table ronde. 

Au cours des deux semaines qui precederent la conference , certains mi~ 
lieux parle.mentaires ( principalement las presidents des chambres ) et des 
journaux comme Le Soir et La Libre Belgique firent pression sur l'opinion 
belge et sur le gouvernement pour que la table ronde soit consideree comma 
une simple assembles consultative , s'exprimant par des avis dont le pouvoir 
legislatif resterait libre de tenir compte ou non. Le recours a des juristes 
tendait simultanement a prouver que le Parlement ne peut deleguer ses pouvoirs 
a certains membres et que las parlementaires presents a la table ronde ne 
pouvaient engager plus que des organes de fait ( les groupes parlementaires 
ou las partis ) 1 non le Parlement comme tel. 

Cette campagne incita les delegations nationalistes congolaises ( et 
tout specialement , le cartel Abako-P.S.A.-M.N.C.-P.P. ) a faire d'un accord 
sur la nature de la T.R. , un prealable a toute discussion. 

Le 18 janvier , M. De Schrijver precisait aux delegations congolaises 
que la T.R. s'exprimerait par des recommandations , c'est-a-dire des "resolu
tions issues des deliberations entre plusieurs personnes " , dont le gouverne" 
ment s'inspirerait en vue d'initiatives legislatives pourvu qu'elles scient 
compatibles avec les obligations internationales de la Belgique et confor.mes 
aux engagements meraux pris par la Belgique , a l'egard des populations du 
Congo& 

Estimant ces formulas trop vagues ( quid en cas de desaccord au conseil 
de cabinet ? quel engagement concret prennent las parlementaires ? qui sera j~
ge de la confor.mite des resolutions avec les engagements belges?) , le car-. 
tel Abako-P.S.A.-M.N.C.-P.P. mit au point un texte plus precis ·, le 19.1 et 
sur cette base se constitua le front commun congolais ( 19.1 ) : " auteur de 
la table ronde siegeront des representants de la Belgique et des representants 
du Congo ; la Belgique est representee par son gouvernement responsable dont 
las ministres presents sont les porte-parole ; sur las problemas qui entratne~t 
des decisions legislatives ou reglementaires belges ' las resolutions de la 
table-rand~ signifient un engagement du gouvernement tout entier ; l'accord . 
des representants des divers partis belges constitue un engagement des groupes 
parlementaires a adopter au Parlement las decisions de la T.R. qui seront 
~es en projets de loi , deposes d'urgence "· 

La pression du front commun s'exerce a oe moment dans le sans d'un dou
ble engagement belge : gouvernemental et parlementaire. L'idee du prealable 
est nettement avancee ( " l'accord sur la nature de la table ronde doit ~tre 

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

  -
   

- 
91

.1
78

.2
55

.1
65

 -
 1

0/
11

/2
01

6 
14

h3
1.

 ©
 C

R
IS

P
                         D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info -  -   - 91.178.255.165 - 10/11/2016 14h31. ©
 C

R
IS

P
 



CRISP N° 58 - CA. N° 6. 11. 

ac~uis entre les deux parties , avant ~ue s'engage utilement tout debat sur 
les points de l'ordre du jour " ) ; le prealable n 1 emp~che toutefois pas que 
s'ouvre la conference ( seance solennelle , composition du bureau , reglement 
d 'ordre interieur ) mais la discussion veritable ne sera entam.'ee ~u' apres un 
engagement belge precis et conforms a la resolution du front commun. 

Des la premiere seance ( le 20.1 ) , M. Ileo ( M.N.C.-Kalonji ) pose la 
~uestion de la nature de la T.R. S'opposant le 21,1 a la proposition d'ord~e 
des travaux faits par M. Lilar , President , M. Kasa-Vubu exige une reponse 
sur la nature de la T.R. : " c'est apres avoir determine cet objet qu'on sau~ 
ra si la conference peut avoir lieu ou non •• nous sommes ici pour trancher 
toute la palabre "• M. De Schrijver prefererait qu'on discute d'abord du re
glement. 1-1. Bolikango et le cartel soutiennent la these de M. Kasa-Vi.lbu. 
M. De Schrijver accepts de discuter du fond , sans attendre : le gouvernement 
considers les delegues congolais comma des interlocuteurs valables ; le but 
de la T.R. est d'obtenir l'expression la plus con~rete des aspirations des 
delegations sur le programme politique et de degager un avis tres large que 
1 1on pourra presenter au gouvernement ; la conference s'exprimera par des 
recommandations ou des resolutions ; le gouvernement belge prendra les ini
tiatives legislatives necessaires. 

Du c$te des parlementaires , M, Rolin ( P.S.B. ) precise que les parle
mentaires belges ne peuvent se lier juridiquement , ~ue leur engagement est 
moral. MM. Buisseret ( liberal ) et du Bus de Warnaffe ( P.s.c. ) confir.ment 
cette interpretation et promettent de defendre les engagements pris a la T.R. 
davant le Parlement. M. Housiaux ( P.S.B. ) invite alors le gouvernement a 
s'engager politiquement, Le Ministre prend ensuite l'engagement·moral de sai
sir d'urgence le Parlement d'un projet de loi contenant les refor.mes qui se
ront preconisees par la T.R. Lui-m§me liera son existence minist6rielle au 
projet de loi qu'il deposera. M. Rolin precise ~ue la declaration du minis
tre de deposer des projets confor.mes aux conclusions des travaux engage ~
litiguement tout le gouvernement. 

Le debat sur le fond n'est done pas encore engage. Le 21 et le 22 , le 
tront commun congolais :rr epare une nouvelle note sur la nature de la T .R. , 
la~uelle sera lue le 22 par M. Tshombe ( Conakat ) : elle demande au ministre 
de prendre l'engagement politique formal au nom du gouvernement tout entier 
lequel liera son sort au vote des projets issus de la T.R. ; elle interroge 
sur le sens des restrictions invo~uees ( obligations internationales et mo
rales de la Belgi~ue ) ; elle va jus~u'a suggerer aux parlementaires d'envi
sager une delegation des pouvoirs legislatifs pour garantir la mise en oeuvre 
des projets dans les delais necessaires. 

Cette exigence du front commun bloque evidemment toute progression des 
debats aussi longtemps qu'elle n'a pas re~u reponse satisfaisante. 

Dans ces conditions , le Ministre repond : le Conseil des Ministres se 
prononcera sur les recommandations avant ~ue la conference ne soit close 
le gouvernement prend l'engasement moral et politique de saisir le Parlement 
dans les delais les plus brefs , de projets de loi concernant les structures 
et lea institutions congolaises ; le Ministre liera son sort aux projets ; 11 
s '"engage a rediger un avant-pro jet de lei chaque fois ~ue des propositions for
mant un ensemble auront et e. for.mulees. 
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CRISP N° 58 - C.A. N° 6. 12. 

De son cote , les parlementaires .socialistes , par M, Rolin , se disent 
disposes a appuyer la procedure d'urgence pour les projets, Les sociaux-chr&
tiens font la meme promesse. En reponse a une objection de M. Ileo , M. Lilar 
affir.me qu 1il est autorise a preciser que tous les membres du gouvernement sont 
solidaires. " 

Ainsi est tranchee la question de la nature de la T.R. Ella rebondi
ra en fait le 25.1 lorsque M. Kasa-Vubu exigera que la T.R. soit une verita~ 
ble constituante. De meme , fin janvier - debut fevrier , les milieux belges 
qui defendaient un mois plus tot la these de la simple valeur consultative 
pour la T.R. reclameront des delegues congolais des engagements meraux et po
litiques precis concernant lea biens , les investissements , les libertes pu~; 
bliques , etc ••• Cette double pression ( celle du front commun au debut des 
travaux , celle des milieux belges en cours de conference ) a contribue a 
donner aux resolutions de la table ronde une valeur politique et morale con
siderable. Nul ne songe aujourd'hui ( au moins , en ce qui constitue l'enga
gement du partenaire ) a nier que la T.R. a simplement emis des avis. 

2. La date de l'independance. 

Quand on reli~ les declarations faites a la T.R. , on se rend tres clai
rement compte que deux conceptions divergentes de l'ordre des travaux et de 
1 1objet meme de ceux-ci se sont affrontees. Pour le Ministre ( 21.1 ) 1 il 
s'agissait de definir par priorite lGs structures politiques qui seraient 
mises en place au Congo , a+examiner tous las problemas politiques qui se 
posent dans le cadre du regime de l'independance et d'etablir ensuite le ti- ·· 
ming d'execution. Quelques delegues ( chefs coutumiers , specialement ) sus
sent volontiers suivi cet ordre de priorite. 

Par contre , l'ecrasante majorite des congolais exigeait en tout premier 
lieu la fixation de la date de 1 1 inaependance. Pour la plupart , il s'agissa~~ 
1~ de l'aspect psychologiquem9nt premier, Pour d 1autres ( specialement pour 
le cartel ) , la fixation par priorite de la date constituait un atout majeur 
dans la nego~iation , un moyen de pression sur le gouvernement pour accelerer 
le timing , l'accord sur l9s procedures electorales , voire sur les structures 
de l'Etat. 

Par rapport a ces deux tendances , }1. Kasa-Vubu occupe une position 
tres personnelle qu'on a fort peu soulignee alors qu'elle fut clairement ex
primae par le President d8 l'Abako las 21 et 22 janvier , en seance pleniere 
pour lui , la Table Ronde doit limiter son ambition a fixer la date de 1 1 in
dependance ' a la constitution d'un gouvernement , a la passation des pou-
vo~.rs. A ses yeux , la T.R. n'a pas a se prononcer sur la question des structu
res de l'Etat congolais ( " c 1est l'affaire des congolais u ) : abroger la charta 
colonials , organiser des elections , constituer un gouvernement , c'est l'af
faire de quelques jours ( " deux ou trois jours " ) , Entre la conception du · 
ministre et cella de M. Kasa-Vubu , il n'y a pas qu'une simple question de 
chronologie des travaux ou qu'une difference de perception dans l'ordre des 
priorites, Ioi , la divergence est radicals car l'un oxige que la T.R. se 
preoccupe principalement des structures politiques du Congo ; l'autre lui 
denie oe pouvoir. M~me quand le cartel dont il est president presentera un 
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CRISP N° 58- C.A. N° 6. 13. 

p~ojet d 1ordre du jour comprenant le problems des structures , M. Kasa-Vubu 
restera sur ses positions : constitution d'un gouvernement , passation automa
tique des pouvoirs. 

Apres une discussion serree le 25.1 , le front commun presents le 26·1 
en seance une date commune pour la proclamation de l'independance : le 1 juin 
~ ( il s'agit d'un compromis ). Le timing auquel a songe le ministre doit 
a boutir le 15 juillet 1960 a la mise en place de toutes les institutions. Le 
ministre interroge les delegues congolais sur des problemes pouvant avoir une 
incidence sur le calendrier ( qui votera ? qu'entend-on par date de l'indapen
dance ? etc ••• ). 

Le 26.1 , une reunion du front commun confirme la date du 1 juin , date . 
ae la proclamation de l'independance du Congo. Le 27.1 , le Ministre presente 
Ull Calendrier II aCCelere t! I abOUtiSSant aU 30 jUin , a la COndition qUe leS 
recommendations definitives de la T.R. soient adoptees pour le 15 fevrier. 
Devant ce ca~ndrier , un certain flottement est enregistre dans les delega
tions congolaises : le cartel reste fermement attache a la date du 1 juin ; 
M. Bolya ( P.N.P. ) propose un examen du timing du ministre ; le delegue 
de la Conakat declare que le 1 juin ne peut @tre pris comme un dogme ; les 
chefs coutumiers appuient le timing du ministre. 

Pour degager un compromis , les parlementaires et le ministre appuient 
M.Rolin qui suggere de prevoir la proclamation de l'independance entre le ler 
et le 30 juin 1960. 

Le front commun demands une suspension de seance et dans une certains 
confusion sauve son unite en se ralliant a la date du 30 juin 1960, Le com
promis Rolin n'a pas ete retenu : les congolais tenaient a une date fixe et 
surtout voulaient fixer eux-·m§mes la date de 1' independence : n la date de 
l'independance sera le 30 juin 1960 " , annonce le porte-parole du front 
commun , M. Bolikango. Le ministre s'y rallie. 

A partir de ce moment , la fonction du front commun se reduit considera
blement. Les delegues continuant a y faire mention en seance mais les reunions 
sont rares , peu efficientes ( sauf pour la constitution des commissions des 
structures et des elections ) et les oppositions manifestes. Objectivement , 
11 faut reconnaitre au front commun ( et au fait de sa constitution ) le me
rite d'avoir permis de sortir de 1 1impasse en matiere de representation des 
groupes a la T.R. , d'avoir impose une solution sur la nature de la table 
ronde , sur le reglement d'ordre interieur , l'organisation du bureau et des 
commissions , sur l'atablissement de ltordre du jour sur la fixation de la 
date de l'independance, puis , le 12.2.I960 , un compromis sur les competences 
en mat:l.ere miniere.Il etait inevitable que sa cohesion soit mise en peril par 
l'examen des structures de l'Etat (opposition entre federalistes et unitaris~ 
tes ) , par la question de l'executif provisoire , du mode de designation des 
elus , etc ••• Le tableau des votes intervenus ala T.R. indique clairement ou 
se situaient les points d'aclatement du front commun. Aucune personnalite con~ 
golaise ne parvint a s•y imposer , par dessus les tensions et oppositions , 
ni a sauvegarder la coh~ion minima indispensable. Une tentative dans ce sens 
oonfiae aux etudiants oongolais de Belgique , n'aboutit pas a un resultat sa
tisfaisant. 
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CRISP N° 58 - C,A. no 6. 14. 

3. Le contenu de l'independance la souverainete congolaise. 

C'est par l'expose de M. De Schrijver sur les structures de l'Etat et 
des provinces ( 27.1 ) que s'est engage le debat sur le" contenu "de l'in
dependance du Congo. A propos du pouvoir legislatif , le Ministre avait en 
effet declare II qu'a partir du 1 juillet ' le Parlement et le pouvoir execu .. 
tif belges n'interviendront plus qu'exceptionnellement " en m'.3.tiere congolaise 
et que , jusqu 'a ratification de la constitution , " le pouvoir des deux cham
bras ( congolaises ) sera extr~ement large mais ne couvrira pas encore toutes 
las competences "• 

Le lendemain ( 28.1 ) , au cours d'une seance dite d'information , le 
cartel posa brutalement la question : la Belgique entend-elle se reserver des~ 
competences au Congo ? Le Ministre repond : l'independance consacrera le trans
fert des competences necessaires , pour que le gouvernement et le Parlement 
congolais exercent le pouvoir , mais certaines questions ne seront pas rase
lues a la date dU 30 juin ( problema de la collaboration financiers , economi~ 
que et culturelle entre les deux pays ; problemas de la defense et de la re
presentation diplomatique du Congo , etc ••• )Pour le Ministre , la competence 
des organes politiques congolais sera n tres large n et " les bornes " en 
seront fixees a la T.R. , de commun accord. 

Ces propos inquietent l'Abako ( M. Nzeza-Landu : " independance =.passa
tion complete de tous les pouvoirs " ) et le porte-parole du cartel , M. Adula 
qui se demande si le gouvernement s'en tient toujours aux reservations de rna-· 
tieres prevues en octobre 1959 ( 1 ) • Le Ministre demande aux del6gues congo~ 
lais d'indiquer sous une forme pratique et concrete quelles sent les CQQpd
tences qui , le 30 juin , devraient ~tre transferees au Congo pour assurer 
un bon depart. La Belgique , ajoute-t-il ,·n'entend pas restreindre les pre
rogative~ indispensables au Congo nouveau. 

C'est a ce moment que M. Rolin propose une image qui fera choc : la Bel
gique doit , le 30 juin , remettre toutos les cles au Congo et ce sent les con
golais qui decideront de l'usage qu'iis en feront ( 2 ). Cette maniere de voir 
est accueillie avec enthousiasme par la plupart des delegues oongolais , spa;; 
cialement par le cartel, le M.N .c. Lumumba et le C:EREA. 

Le 30.1 , M. Bolya ( P.N.P. ) s 'eleve en seance centre le principe m§me ·~ 
des matieres reservees a la Belgique ; la collaboration entre les deux etats . · 
doit faire l'objet de conventions. Par centre , M. Tshombe ( Conakat ) estime 
necessaire de fixer un timing pour savoir dans quelles conditions , le Congo 
arrivera a exercer integralement tous ses pouvoirs souverains , par example 
dans les domaines de la Defense Nationals et des relations exterieures. Con
trairement a son President , M. An ekonzapa ( P.N.P. ) est reserve : va-t-on 

( 1 ) Matieres reservaes a la Belgique : Defense Nationals , problemas interes
sant las telecommunications , la haute direction de la Force Publique , la hau
te direction economique et cells des transports , la monnaie et les affaires 
etrangeres ; Congo 1959 , p. 167 , Dossiers du C.R.I.S.P. 
( 2 ) M. Rolin conseille aux congolais de ne pas pretendre pendant las premiers 
temps se substituer dans tous lea domaines a la Belgique. 
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CRISP N° 58- C,A N° 6. 15. 

transferer au Congo le contr8le de la Force Publique , la representation di
plomatique , la gestion des finances et de l'economie? Si telles sont les in
tentions belges , quelles assurances seraient donnees aux populations congo
laises ? M. Mubanga ( P.N.P. ~ Kasa! ) propose m~e de maintenir la gestion 
belge sur les finances , la defense et la force publique , la representation 
diplomatique et les affaires economiques. Par centre , ~I. Lumumba ( M.N.c. ) 
et Kitenge ( U,C. ) s'opposent a la reservation de competences dans le chef de 
la Belgique, Le meme jour ( 30.1 ) , le cartel publie un communique de presse 
la Belgique doit donner toutes les cles ; l'independance doit etre totale , 
sans reservation de competence a la Belgique ( le 28.1 , un autre communique 
du cartel exprimait la meme exigence ). 

Ainsi posee , la question du contenu de l'independance tut a nouveau abor
dee par la Commission " Structure de 1 'Etat "• Le questionnaire etabli par M, 
Rolin et servant de schema de travail prevoyait en effet une question A 1° : 
" la Commission est-elle d'avis " que l'independance reconnue au Congo doit com
porter le transfert de la totalite des competences sans que la Belgique s'en · 
reserve aucune ••• ? "Le 4,2 1 le ministre se dit d'accord pour reconnattre 
la plenitude de l'independance au Congo , de ne reserver aucune matiere legis
la tive au Parlement bolge ( mais il subststera des matieres non-reglees , au 
30,6.!960 ). 

Le rapport de la commission " Structure de l'Etat " ( document no 7 ; 
9.2. ) , redige par MM, Ileo-Kitenge-Rolin enregistre l'accord unanime sur le 
transfert de toutes les com etences au Con o ( et sur la necessite d'acoords 
belgo .. congolais , Da.ns la " justification " , les rapporteurs laissaient enten
dre que pourraient s'operer apres le 30 juin des delegations de certains ser
vices ( pour le Congo ) a l'administration belge. 

L'assemblee pleniere confirmera le principe delaplaine souverainete 
( 10,2 et resolution finale no 8 par, 1 ) , apres queM. Tshombe edt a nouveau 
propose le contr6le belge sur les finances et les affaires etrangeres jusqu'a 
la ratification de la constitution ( 10.2 ). Le Ministre precise encore a ce 
moment que " pour le gouvernement belge , l'independance du Congo signifie que 
le gouvernement et les chambres congolaises seront en possession de tous les 
;pouvoirs " avec tous les avantages et tous les risques. 

4. Le problema du chef de l'Etat, 

Nous avons analyse ce problema dans le Courrier Hebdomadaire et dans le 
Courrier Africain du C.R.I.S.P, du 19 fevrier 1960 , pp. 2- 4. Nous renvoyons 
le lecteur a cette analyse. 

5, Unitarisme ou federalisme, 

L'option a faire par la conference entre un regime unitaire decentralise 
et un regime federal apparaissait comme le cap le plus dangereux de la T.R. 
Sur ce terrain s'affrontaient a priori les partis federalistes d'une part 
( cartel Abako-P,S.A.-M.N.C.-Abazi-Parti du Peuple-F.G.C. ; la Conakat ; l'U
nion Mongo ) et les unitaristes de l'autre ( Assoreco ; M.N.c. Lumumba ; Car
tel katangais }. Parti National du Progres , chefs coutumiers et A.R.P. , non 
homogenes sur ce terrain , penchaient plut6t vers l'unitarisme , sauf pour les 
matieres intersssant les terres et les ethnies comme telles. 
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CRISP N° 58- C.A. N° 6, 16. 

En fait , ce groupement des forces sur deux lignes correspond mal a la ~ 
realite. En effet , le federalisme du Parti du Peuple ou du M.N.C.-Kalonji , ~ 
par example , n'avait qu'un rapport fort lointain avec la tendance federalists 
extr~me de la Conakat ou de 1 'Abako. De m~me , certains membres du P.N.P. ( 1.) 
avaient de l'unitarisme une conception peu comparable a celle du M.N.C. Lumumba, 
par example. En outre , en cours de T.R. , ~ parti comme le CEREA passa de 
l'alliance avec le cartel federalists a l'unite de vote avec le M.N.c. Lumumba, 
champion de l'unitarisme. 

En realite , l'opposition violente entre unitaristes et federalistes se 
reduisit a des proportions raisonnables : elle se manifesta specialement en 
commission " structure de l'Etat 11 sous l'linpulsion de la Conakat et en seance 
pleniere ( 11.2 et 12.2 ) a propos de la discussion du rapport de la commission. 
Nous avons analyse cet aspect des choses dans le Courrier Hebdomadaire et le .· 
Courrier Africain du C.R.I.S.P. du 4.3.1960 ( les problemas du Katanga ; 

. les partis katangais a la table ronde ; PP• 12 - 14 ), 
Rappelons simplement qQe la manifestation la plus spectaculaire de la tendance 
federalists " ultra " se produisit a l'occasion de la discussion sur les com-· 
petences respectives du pouvoir central et des provinces en matiere d'exploi
tation du sous-sol ( problemas miniers ). Les questions du contr$le· scolaire , 
de la ratification de la constitution , de l'assiette fiscale nationals et ' 
provincials •• furent egalement des occasions d'affrontement entre federalistes 
et unitaristes. 

La question a laquelle nous voudrions repondre ici est cells de savoir 
pourquoi l'affrontement fut ainsi limite ? 

a) La crainte des separatismes ( et surtout du separatisme katangais ) a inci
te d'une part des partis federalistes comme le M.N.C. ou le Parti du Peuple (2) 
a defendre des formulas equilibrees , sauvegardant un pouvoir reel aux insti- . 
tutions politiques centrales et d'autre part les unitaristes a envisager des · 
formulas souples de decentralisation et de repartition des competences. A au
cun moment ne fut presents a la T,R. un plan tendant a ins~uer une Union des 
Rep ubliques d'Afrique Centrale ni un projet de confederation belgo-katangaise, 
pas plus d'ailleurs qu'un plan tendant a faire du Congo un stat fortement cen
tralise , heritier pur et simple de la structure administrative colonials, 

b) Du c$te gouvernemental et parlementaire belge , on n'a cherche a aucun mo
ment a speculer sur une division des congolais en federalistes et unitaristes. 
Au contraire , le souci du ministre dans son discours du 27.1 et celui de M. · 
Rolin dans le questionnaire destine a la commission " Structure de 1 'Etat " 
etaient de " desamorcer la bombs 11

• L'unanimite se faisant aisement sur 1 'idee 
de l'unite politique et economique du Congo dans les frontieres actuelles , 
sur la creation d'une seconds Chambre a representation egale des provinces , 
sur la representation provincials au sein du gouvernement ~entral , on cher
cha a eviter le debat sur les mots et on presenta une procedure qui devait 
nor.malement satisfaire les deux parties : 

( 1 ) Ainsi , P. Mombele , President de 1 1Union des Bateke ecrivait le 19,2.60 : 
" les bateke se reservent le droit de detacher leur region des autres pour former. 
un petit Etat a part "· 
( 2 ) Lire a ce suj et , le communique du cartel du 30.1: "le cartel s 'est preoccupa 
de l'unite du Congo sans laquelle aucune expansion economique ni aucun progres so~ 
cial ne peuvent se realiser.Cette unite lui parait seule le garant d'une equitabl~ 
repartition des richesses nationales au benefice de l'ensemble des populations du! 
Congo.Elle seule est de nature a assurer au Congo le role qui lui revient en Afri~ 
que Centrale ••• le cartel estime que le systems federal est celui qui presents le·~ 
plus de souplesse et offre le plus de garantie au developpement du Congo dans l'unite" 
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CRISP N° 58 - C.A. N° 6. 17. 

on definit les institutions centrales et leurs competences propres ; on ad-~: 
mit ensuite l'existence d'a.ssemblees et de gouvernements provinciaux ( avec 
une loi institutionnelle provincials ) on definit quelques competences pro
pres des provinces ; on enumera des matieres mixtes , on previt une procedu-· 
re de recours ~n cas de conflits de competence , etc ••• Le tout fut redige en 
termes assez generaux , en souligna.nt nettement que le regime instaure ne du~ 
rerait que jusqu'a la ratification de la c0nstitution congolaise. 

Ainsi s 'echafauda un regime para·· federal provisoire qui va devoir sub4' 
l'epreuve de 1 1experience. Les federalistes moderes y voient une traduction · 
assez fid~le de leur souci de conciliar l'exigence regionale et celle de 
l'unite ; les unitaristes y voient la mise en oeuvre d'un systeme qui assure 
au moins l'existence d'un pouvoir central ainsi que la reconnaissance offi
cielle de l'unite politique et economique du Congo et qui dote celui-ci 
des moyens d'intervention en cas de tentative de secession. 

La question de savoir si l'antagonisme sera virulent demain a la Consti
tuante congolaise dependra , pour une bonne part , de la position qui sera 
faite au gouvernement central aux deux poles les plus attires vers les formes 
les plus radicales de federalisme ou de con-federalisme. 

6. Le mode de scrutin pour la designation aux assemblees provinciales. 

Le tableau des votes ( p. 7 , no 11 ) indique clairement l'opposition 
qui s'est manifestee sur la question de la designation des me.mbres des assem; 
blees provinciales. Des le 22.1 , M. ~ Ilunga ( P.N.P. ) s'elevait centre 
le principe des elections au SUffrage Universal a la province tandis que le 
30.1 , M. Edindali ( P.N.P. ) , so utnnu par les chefs coutwniers , les elus 
locaux , par la Conakat et l'A.R.P. plaidait en faveur du second degre , ar
guant du fait que la population rurale etait hostile a un nouveau scrutin 
et que des elections generales pour la province entratneraient des perturba
tions dans le travail agricole. 

En fait , la ligne de demarcation fut tres claire : oEterent pour le Be. 
cond degre , les partis qui avaient une serieuse option sur les provinces , : 
sur base des resultats electoraux de decembre 1959 ; opterent pour le suftra~ 
ge universal , to us ceux qui s'etaient abstenus en decembre ( Cartel ) ce~ 
qui ' a l'epoque , durent limiter leur participation electorale a un ou deux 
cGntres ( le CEREA , le M.N.C. Lumumba , le cartel katangais ) ou encore les 
partis relativement nouveaux ou a leaders hip renouvele ( Union Mongo et As
soreco ) • 

7. L'exercice du pouvoir jusqu'au 30 juin 1960 et les demandes beiges de 
garanties. 

Des l'elaboration du projet d'ordre du jour et les discussions sur la da
te de l'independance , les partis congolais du cartel puis le front commun es
timerent necessaire d'aborder en T.R. la question de l'exercice du pouvoir 
pendant la periode transitoire couvrant la periode jusqu'au jour de l'inde
pendance. Le point 4 de l'ordre du jour adopte prevoyait d'ailleurs cette dis
cussion sous la mention des 11 mesures transitoires "· 
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Des le 22.1 , le P.N.P. prenait publiquement position contre l'idee de 
constituer un gouvernement provisoire , suggerant ( par M. Lopes ) de cons
tituer une Commission consultative restreinte de contact avec le gouvernement. 
belge. \· 

Le 25.1 , M. Kasa-Vubu quitte la T.R •• Pour expliquer son geste , il di
ra le 27.1 dans une lettre a l'Abako : "a ma demands de savoir s'il etait pre
vu a l'ordre du jour de la conference la formation d'un gouvernement provi
soire ou constituante qQi assumerait la responsabilite davant le peuple de la 
periods transitoire , il me tut repondu qu'il n'en etait pas question "· 
Dans son interview du 26.1 ( reproduit dans Notre Kongo du 2.2. ) , M. Kasa
Vubu affir.mera que le but du gouvernement provisoire dont il exige la consti
tution est de mettre fin a l'incertitude economique. { 1 ) 

A vrai dire , les leaders nationalistes congolais sent incites a revendi
quer une forme nouvelle immediate d'exercice du pouvoir , par des telegrammes 
requs du Congo : parlant le 26.1 au nom du cartel , A. Kalonji en fait longue
ment etat (troubles au Kasa! et impuissance des commissions de conciliation; 
arrestations de cadres politiques au Bas-Congo , au Kwango-Kwilu et au Kivu, 
etc. • • ) • ( 2 ) 

Par les circonstances qui ont entoure son lancement , l'idee du gouver
nement provisoire etait compromise aux yeux des partis de type P.N.P. , A.R.P. 
et Conakat tandis que le cartel des partis federalistes optait plut8t vers 
une formula moins radicals ( celle d'un Comite National Executif a Leopoldvil
le ) , ala fois pour ne pas s'aligner sur la these de son president et pour· 
tenter malgre tout d'en sauver l'essentiel a la T.R. 

Le 30.1 , M. Kitenge ( Union Cong~laise ) proposait la mise sur pied d'une 
comn1ission de droit public , composes de 7 congolais , de 3 parlementaires et 
de 4 conseillers agrees pur les congolais , dont la mission edt consists a re
diger le projet de loi fondamentale pour le Congo. Simultanement , M. Kitenge 
suggerait la constitution d'une commission d'etude pre-constitutionne11e. 
En seance publique , le 1.2 , N. Nguvulu , nouveau president du cartel lan- .. 
gait officiellement l'idee du Conseil National Executif provisoire tandis que 
MM. Kini et Nzeza Landu ( Abako ) plaidaient en faveur de la these du gouver
nement provisoire. 

Le problems rebondit en commission "Structure de l'Etat " : MM. Lumumba 
( M.N.c. ) et Kashamura ( CEREA ) y proposerent de constituer un gouvernemen~ 
prov1soire mais se heurterent a l'opposition vehemente du P.N.P. , de la Co-. 
nakat , de l'A.R.P. des chefs coutumiers etc ••• tandis que le ministre esti-. 
mait impossible de constituer un gouvernement ~rovisoire , en l'absence d'une 
lei belge lui transferant les pouvoirs. M. De Schrijver proposait par contre 
de maintenir a Bruxelles , jusqu'a la fin des elections , une delegation per~ 
manente qui serait infor.mee des projets gouvernementaux tandis qu'au Congo, : 
pres du Gouverneur General et des gouverneurs de province siegeaient des con~ 
golais dans une forme nouvelle des Commissions consultatives charges de suivre 
les operations electorales. M. Ileo ( cartel ) plaida la these du Comite Exe~ 
cutif provisoire , organs a pouvoirs reels ' preside par un ministre belge 

( 1 ) Ce gouvernement provisoire devait , selon M. Kasa-VUbu , ~tre constitue 
sul' proposition des part is politiques et des milieux non encore politises .' 
( interview du 26.1 publie par Notre Kongo du 2.-'2. ) • Ce gouvernement e'llt eu :· 
comme mission de preparer une constitution , de la fairs ensuite approuver 
par referendun , d'organiser des elections d'ou serait sorti un gouvernement 
definitif ( ibidem et conference de presse du 30.1 a Liege ). 
( 2 ) Texts publie par Presence Congolaise dU 6.2.I960 , p. 3 et p, 11. 
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• l.9 • 

plenipotentiaire : l'argumentation Lumulllba-Ileo-Kanza-Kashamura se fondait 
principalement sur des arguments psychologiques : necessite d'un choc provo
quant la confiance. 

Le lendemain ( 4.2. ) , M. Lumumba proposa la creation d 'une " Commis
sion Executive " ( document no 2 t 4.2.1960 ) , composee de 21 membres choisis 
par les delegues a la T.R. et presidee par un ministre plenipotentiaire belge 
agree par la T.R. : 12 membres congolais seraient au Congo , 6 a Bruxelles. 
Le fait nouveau reside mains dans la composition suggeree que dans l'objet 
de la mission et surtout dans les prerogatives de cette Commission ( droit 
de veto , d'initiative , de dele~ation et d'enqu~te ). 

1'1. De Schrijver propose alors une ext ens ion de sa formula : une commis
sion de 9 membres a Bruxelles , des commissions de 3 membres pres les gouver
neur de province ( le stade G.G. n 'est pas evoque ) • Le rapport de la cm:rrnis
sion ( doc. no 7 ' 9.2. ) fait etat de la proposition ministerielle remaniee1 
12 membres dont 9 a Bru:x:elles , 3 pres le Gouvem eur General ; 3 adjoints con
golais pres le gouverneur de province. La mission reste de " cooperation " 
avec l'autorite belge et de preparation de textes a appliquer apres le 30.6. 
Entretemps , le P.N.P. a repris position publique centre le gouvernement pro~ 
visoire ( document no 10 ; 6.2 ) et l'Abako sa campagne en faveur de la ~or
mule e:x:igee par son president. ( 1 ) Le cartel confirme son projet : reprise 
de tous les ouvoirs des ouverneurs et du G.G. par un Comite Executif ( 5.2 
conference de presse de I-1. Nguvulu 

Telle est la situation au moment ou reprennent les seances plenieres a 
la T.R. 

Ici se situe necessairement l'analyse d'un autre processus parallele. 
Du c$te belge en effet , les demandes se font de plus en plus pressantes 

tendant a obtenir des delegues congolais des promesses ou engagements morau:x: 
concernant le sort des biens et des personnes , des investissements prives , 
etc ••• ( 2 ) au lendemain du 30 juin. Ce reflexe etait previsible apres l'ac~ 
cord sur la date de l'independance et sur son contenu. La campagne etait 
principalement soutenuepar Le Soir et La Libre Belgique mais l'ensemble de 
la presse participait a cette pression. De son c6te , M. Scheyven - confronte 
avec une brutale chute des cours coloniau:x: en Bourse , avec une impasse de 
tresorerie et une fuite acceleree des capitaux du Congo - sentait la neces
site d'obtenir des armes ( sous forme d'une declaration apaisante de la T.R.) 
pour ses negociations avec les milieux bancaires et industrials, Par ailleurs, 
certain ministre d'Etat , des groupes de colons , l'AFAC et d'autres groupes 
de pression agissaient sur les representants belges a la T.R. pour obtenir 
des garanties precises de la part des delegues congolais , en general et plus 
particulierement des delegations " dures " ( g_ui etaient precisement celles 

( 1 ) C::J. lira a ce propos 1' interview de 1"1. Van Bilsen,conseiller de M. Kasa
Vubu ( De Standaard ; 5.2.60 ) ; la conference de presse de M. Kasa-VUbu a Bxl 
(8.2) ; la l8ttre du president de l'Abako a M. Lilar ( "Pourquoi nous recla
mons un gouvernement provisoire n ( 9. 2. ) • 
( 2 ) Le 26.1 ! M. De Schrijver demanda au:x: partis de lancer un appel en fa
veur de l'ordre et du respect de la ldmais cet appel ne fut pas retenu. Le 
1.2 , M. Rolin deposa une proposition dans le meme sens mais celle-ci n'abou
tit pas. Les 11/!2.2 ,l'idee de convoquer une table ronde economique en mars 
fut suggeree. Le 12.2, par motion d'ordre , M. Scheyven alerte 1 1assemblee sur 
les repercussions nefastes " du climat d' inquietude " au sujet de It attitude 
du tutur gouvernement congolais envers les investissements ; le ministre pro
posa de faire un expose sur les problemas economig_ues et financiers ou de cons
tituer une commission ad hoc pour preparer des recommandations sur les garan
ties aux biens et aux personnes. 
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qui exigeaient un gouvernement provisoire ou un executif provisoire ). 
C'est le 16.2 queM. Kalonji ( MNC-Cartel) fit une declaration soulignant 

l'inter§t pratique qu'il y aurait a liar les demandes belges de garanties et 
cella des congolais concernant la periode transitoire et a leur donner una re
ponse pratiquemant simultanee. Captant en faveur de leur these, la pression ·: 
exercee en vue des garanties par les milieux financiers , politiques et de la 
presse belges , les congolais pouvaient escompter de nouvelles concessions gou
vernementales sur le college executif provisoire. Offrant des formulas accepta
bles sur la periode transitoire 1 le gouvernement pouvait escompter un engag~ 
ment des congolais sur les garanties aux biens , aux personnes , aux investisse
ments et du m~me coup redresser la courbe de l'inquietude et la mefiance dans les 
milieux belges interesses de Belgique et du Congo. 

La proposition Kalonji tendait a faire avancer les deux problemas de front, 
en commissions. Il n'etait de l'interSt de persorine de retarder jusqu'au dernier 
jour l'accord sur la periode transitoire car a ce moment , aucune centre-partie 
n'etait plus possible. Pour que la suggestion Kalonji aboutisse , il convenait 
que les partis congolais hostiles aux theses du cartel et de l'Abako ne puissant 
y faire opposition tout de suite ; il fallait aussi que l'J ... bako soit partie 
a la discussion en commission. Le scenario se deroula comme prepare et prevu. 

Le 16.2 , la commission economique avait decide de l'objet de la confere~ce 
economique d'avril 1960 et on savait qu'une proclamation commune sur les pro
blames economiques et financiers pourrait etre proposes sans difficulte. Enco-
re fallait-il attendre les decisions sur la periode transitoire et respecter 
la synchronisation proposes. 

Le 17.2 , la commission n structure de ltEtat n elargie entendit un ex-' 
pose de M. Kini ( 1lliako ) sur les raisons qui militant en faveur d'un gouver
nement provisoire ( preside par un belge mais comptant des departements comma 
un veritable gouvernement ) , une intervention de M. Kamitatu ( PSA-Cartel ) 
en faveur d'un college executif provisoire. Le ministre joua alors son propre 
jeu : si les partis lancent un appal au cnlme et au respect de la loi , des 
colleges executifs pourront avec le gouverneurs et le G.G. exercer a Leopold
ville et dans les provinces les pouvoirs normaux de ces instances. L'idee 
des colleges et du transfert a ces colleges de 1' exercice des attributions et · 
competences des hautes fonctions administratives est done acceptee. Par rapport 
a la these du cartel la seule difference reside dans le maintien du G.G. et 
dans le nombre de membres ( 6 au lieu de 12 ou 18 ). L'abako se rallie a la for
mule. 

Le texte adopte en commission(doc. no 17 , 17.2 ) est immediatement soumis 
a l'assemblee pleniere. La conjonction des pressions belges ( pour les garan
ties ) et congolaises ( pour l'executif provisoiru. ) a permis de debloquer la 
situation et de degager une solution a tous ces problemas. ces solutions sere
trouvent dans les resolutions finales : resolutions n° 12. sur 1' exercice du 
pouvoir executif jusqu'au ·30.6.60 ; no 13 sur les relations futures entre la 
Belgique et le Congo ( traite general d'amitie , d'assistance et de coope
ration ) ; no 14 sur les problemas economiques et financiers et l'appel au res-
pect de la loi lance var les delegations congolaises a l'issue de la T.R. . 
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